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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret de présent.tion à l'Assemblée nationale d'un projet
de loi autorisant le Président de la République à ratifier
la Convention ACP-CEE de Lomé et l'accord relatif aux produits
relevant de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier
signés à Lomé le 28 février 1975.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée n.tionale.

Veuill ez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

Léo
- Monsieur Amadou Cissé DIA

Président de l'Assemblée
nationale

-=- D A K A R -=-
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REPUBLIQUJ:: DU SENEGAL----------------
PRJMATURE---------

SECRETARIAT GENERAL DU GOWERNEMENT-.........•.•••------------~-_...... -
75 - 682N° !PM.SGG.SL

..:. l\e1~~ / 1) !..~_~_:E

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier la Convention ACP-GEE de
Lomé et l'accord relatif aux produits relevant de
la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier
signés à Lomé le 28 février 1975.

LE PRESIDENr DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

D E CRE T E

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des
Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre des Affaires étrangères et le Ministre d'Etat
chargé des relations avec les Assemblées, sont chargés chacun, en ce
qui le concerne de l'exécution du présent décret.

Fai t à Dakar, le 25 JUIN 1975

Par le Président de la République
Le Pnemâ er-Ministre

Léopold Sédar SENGHOR.

} .••• t ••"" ••••

i"./

Abdou DIOUF. .>"..;.;;....----~;..,..>.... 1
Le Ministre d'Etat, chargé des relations

, avec les Assemblées

Le Ministre des Affaires étrangères
x':-/,//,~/ t>

_/ // \
\Assane SEeK.

"M§atte LO.
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REPUBLICUE ru SENEGAL

MINISTERE ['ES AFFAIRES ETRANGERES

/IilF- XPOfE DES MOTIFS

du projet cie loi autorisant le Président de la Répu-

blique à ratifier la Convention ACP-CEE signée à

Lomé, le 28 Février;' 975. -

Quarante six Etats, c'est à dire presque toute l'Afrique in-

dépendante au Sud du Sahara, six (6) pays des Ca r arbe s et trois (3) îles du

Pacifique ont établi avec la communauté européenne une coopération, grace

à la Convention ACP-CEE signée à Lomé, le 28 Février' 975, destinée à

accélérer leur développement sur une base égalitaire,

Cette nouvelle Convention s'inscrit ci'une part, dans la con-

tinuité des Conventions de Yaoundé et d'Arusha, mais elle réalise d'autre

part, l "ouver tu r e et l ta daptat.ion de ce genre de relations spéciales à de nom-

breux autres pays ci'Afrique, et à ceux des Ca r aI'bes et du Pacifique.

Les résultats les plus importants de ladite Convention, dé-

coulant de dix-huit (. ü) moi s v;e négociations sont 1.:

l 'aménagement du régime des échanges, la création ci'un

système de stabilisation des recettes d'exportation et l'instauration d'une coo-

pération industrielle, ainsi que la prise en considération de la situation des

pays les moins favo rf s é s ,

./.
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Le Régime des échanges est caractérisé par l'ouverture

du marché de la Communauté aux produits des ACP- Il est ainsi créé une zo-

ne commerciale préférentielle dan s laquelle cependant, la CEE, compte tenu

du niveau de développement èdfférent, a renoncé à tout droit de libre accès

au marché de ses pa r teria ir-es; ; Cbligation est faite cependant aux Etats ACP

d'accorder le traitement de la nation la plus favorisée aux Etats de la CEE,

D'autre part, le principe du libre accès au marché de la

Communauté a été réalisé également pour la plus grande partie des expor-

tations agricoles des Etats ACP,

Les produits agricoles transformés ou non de ces Etats seront exemptés de

droits de douane, sauf certains produits risquant de contrecarrer la politi-

que agricole commune de la CEE,

Dans ces cas, un régime plus favorable que le régime général applicable aux

pays libres, sera accordé à ces pays,

Ainsi des mesures spéciales sont prévues paur assurer aux

ACP certaines expo r-tat lon s vers la Communauté,

Pour le mats, le riz, le millet et le sorgho, ainsi que pour des produits

transformés à base de céréales et de riz, des r éductâon s du prélèvement

"pays tiers" seront effectuées, tandis que pour certains fruits et légumes,

l'importation sans droit de douane ou à droit très réduit pourra se faire sans

respect è. 'aucun calendrier de commercialisation.

Les règles d'origine en ce qui concerne ces produits, ont

été aménagées spécialement pour favoriser la coopération, ci 'une part entre

les différents Etats ACP - pour la définition de l'origine, les Etats ACP

sont eonsidérés comme un seul territoire •. et d'autre part, entra.lëi!l ACP

et d'autres pays en voie de développement.

•1.
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La partie commerciale de la Convention est complétée

par des protocoles sur le sucre, le rhum et les bananes.

Le protocole sur le Sucre comporte une offre de la Commu-

nauté pour une période Drléterminée è: 'acheter jusqu'à < 275.000 tonnes de

Sucre à des prix garantis. La Communauté interviendra seulement comme

acheteur, à ce prix lorsque celui-ci ne peut être réalisé sur le rna r ché ,

Le prix garanti sera à déterminer entre les partenaires annuellement 11

l'intérieur de la gamme des prix obtenus dans la Communauté. Le proto-

cole sur le rhum prévoit que ce produit des Carai'bes entrera dans la Com-

munauté en exemption de droits de douane pour des quantités à déterminer

annuellement sur la base des exportations les plus importantes réalisées

au cours de l'une des trois de rni.è r e.e. années.

En ce qui concerne les bananes, le protocole retient corn-

me objectif qu'aucun Etat ACP ne devra être placé, en ce qui concerne l'ac-

cès au marché communautaire et les avantages sur ce marché, dans une

situation moins favorable que jusqu'à présent.

Enfin, dans une è.éclaration relative à l'exercice de la

pêche annexée à la Convention, d'une part, la Communauté se déclare prê-

te, dans le cadre de la coopération industrielle, financière et technique, à

favoriser dans les Etats ACP le développement de la pêche et des indastries

yafferentes et d'autre part, les ACP se déclarant disposés à négocier

avec les Etats membres de la Communauté des accords sur l'exercice c:e
entee

la pêche dans leurs eaux, en .évitant toute di ~crimination,..et envers les. .
Etats m ernb r es de la Communauté.

La deuxième partie de la Convention, relative à la stabi-

lisation des reeettes d 1exportations a été salué dans 1'opinion ~ublique com-

me un élément ~r.

./.
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Le mécanisme de la stabilisation applicable à douze (~2)

produits de base, à savoir, produits de l'arachide, du cacao, du café, du

coton, du cœ co , du pa lrn ier , et du pa Irrri ste , cuirs et peaux, produits du bois,

bananes fraîches, thé, sisal brut et minerai de fer

Lorsque pour un de ces produits les recettes d'exporta-

tions è'un Etat ACP représentent au moins 7,5 % de ses recettes provenant

de l'exportation vers la Communauté, de l'un cceces produits, sont infé-

rieurs el 'au moins 7,5 % 2,U niveau de référence calculé à la moyenne des

t (,) " "", tqua re i annees pr ec euen es,

ces deux seuils sont réduits à 2,5 % pour trente quatre

(3<:':) pays ACP les moins développés, enclavés ou insulaires,

375 millions d'unité de comptes de l'aide financière è.e

la CEE seront attribués au système de stabilisation,'

La Convention fixe le principe selon lequel les ACP (dont le

:.~énégal) qui bénéficieront cle transferts devront contribuer dans les cinq

(5) années suivant l'attribution des transferts financiers, à la reconstitution

des ressources du sy s t èrne ,

La troisième partie de la Convention institue une nouvelle

forme de coopération pour promouvoir le développement industriel des ~P,

reconnu cornrne une nécessité impérieuse,

Parmi les objectifs concerts de ladite Convention, il faut citer:

la réalisation d'une meilleure répartition de l'industrie à l'intérieur de ces

pays, la promotion de la commercialisation des produits industriels des ACP,

le renforcement de la participation des ressortissants ACP notamment de

petites et moyennes entreprises,

La Communauté contribuera à la mise en oeuvre de programmes, projets

et actions dans les domaines des infrastructures, des ent r epr-lae s industriel-

les, de la formation, des p-eti(:e:$etmoyennes entreprises, de la Commerciali-
, , /'

sation, • l '
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P 'une manière gén6ralc, 12. co opé r a ti on financière et t e chnique fournira les

moyens pour la r éaliuat ion ('e cette coopération i.nrlu s t r ieLle,

Une aide financière comportant, pour l ec ACF, 3 rn ill ia r c s d lunit é s de

compte provenant du Fonr_-sEurop€en cie r €keloppement (F. E. r) et 39:)

millions de 13. Banque :Européenne d'Investissement (B. E. I) est mis à la

disposition ;;ies Etats AC!?

Cette aide sera faite sous forme de subventions, ,ie prêts

spéciaux et [~ecapitaux investis r:lans les entreprises des Etats AC?

Urie part approximative de '0 c;{l de ces moyens financiers sera réservée

au financement des projets favorisant la coopération régionale et inter-ré-

giona le , Il tliut ajouter à cela ~.50 millions destinés à faire face aux catas-

trophes naturelles.

Cette aide è.evra s'inscrire dans le cadre des plans et programmes de dé-

ve Iopperrrent de chacun des Etats.

Les Institutions de la Convention sont le Conseil des

Ministres, assisté par le Comité des Ambassadeurs, et l'Assemblée consul-

ta tive ,

Il faut noter enfin que la durée de la présente Convention

est Ge 5 ans, à compter de la dace de signature, ce qui permettra aux Etats

ACP de recevoir paide financièrelde la CEE dans un délai plus court que

si l'entrée en vigueur effective était prise en considération.

Les Etats ACP ont conclu avec la CEE un type nouveau

de relations entre pays sous c~éveloppés et pays développés. La coopération

ainsi créée revêt un certain caractère révolutionnaire par le fait surtout

des deux volets inclus dans la Convention à savoir:

le Fonds de stabilisation des recettes ci 'exportations et la coopération in-

dustrielle, mais aussi par le fait de la cohesion m.an.isfe s t é e par les Etats

ACP durant ~8 mois de négociations, démontrant ainsi la réalité de l'Unité

a fr i.caine ,

./.
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La conclusion r:::ecette Convention ayant d'autre part

prouvé qu'il était possible d 'assurer la~Ufficile nais Gance <3'un nouvel or-

cire économique mon-Iia l par la voie de la coopération et non de la confl!:JOn-

tation, ce qui lui a donné un caractère kistorique, ja i l thormeu r de soumet-

tre à votre approbation le présent projet 0.e loi; /. -

Fait à DAy.,AR, le

LeMin ict r e des Affaires étrangères

.I·~·

/ "j>\
;

(

A "''''''''éTTssanc •.....t., ...:•.• -
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DEUXIENE SESSION EXTR~'\O.'mnTAIHE DE -1975•••• • -_ ••• __ . r _ - __ ••

RAFPORT

fait

au nom de 1tin~~c~mission oonsti~ée par la
~ffiiasion des Affaires Etran~ères , de la Lê-
gis1atio~ , des FinanceG t des Affaires Eoono-
miques t de l'Education , du Travail ~t de~ Trs-

vaQX Publiee.

---_._-
sur

le Projet de loi N° 47/75 autorisant le Président
de la République à ratifier la Convention A.C.P.-
C.E.E. , signée à LŒŒ , le 28 Février 1975.

par

Amado II Bo uta Gù"EYE

Rapporteur.
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Monsieur le Président ,
Mes chers collègues ,

L'intercommission cnnstituée par la Commission des
Affaires EtrangèrcB , de la Lé;islation , des Finances, des
Affaires Economiques , de l'EdLlCa.tion, du Travail et des
Trava~ Publics, s'est réunie le Vendredi 20 Juin 1975 , à

l'effe"c cl'examiner le projet de loi N° 47/75 , autorisant le
Président de la République à ratifier la Convention A.C.P. -
C.~.E. , signée à Lomé le 28 F6v~ior 1975 •

Monsieur le Président , mes chers collèGues , le projet
de loi qti i nous est soumis , tend à a utoriser le Président
de la République à ratifier la Convention J~.C.P. - C.~~.:s.
dénommée Convention de Lomé •

La COhvention d'association qui lie désorMais 46 pays
en voie de d év eLopperae nt d'Afriql,lG, du Pacifique et des
Cara!bes , à l'J"iiuropedes neuf dont la négociation s1est
poursuivie 18 mois durant , a i·;;ô enfin conclue à Br-uxeLLe s
après la longue nu.it du premier Février 1975 et sitSn~à Lomé
(Togo) dont elle porte désormais le nom , le 28 Février 1975 •

Il he serait peut-8tre pas superflu de rappeler très
brièveoont les différentes étapes ql1i ont marqué son évolu-
tion • En effet J dix ans après la.dernière guerre mondiale ,
six paJs industrialisés d'Europe , confront é s aux difficul tâs
éoonomiques de l'époque, conscients de leur complimentarité
se sont réuni ••à ROME (Italie) pOLIT signer un traité déjà
célèbre du même nom. Ces pays étaient: l'AllemaGne, la
France, l'Italie, et les trois pays d~ Bënél~ •

Certains d'entre eux , cDmpto tenu des liens specifiques
qu i, les uni esaLerrt alors aux territoires d'Outre-i,lerr pré-
voyaient sans nu.Ldoute , l'évolution uLtérie ure de •••••••••
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••~. leuxs relations avec ces ùerniers pOŒr devoir évoqŒer
ln quest i on, C'est dire donc que le traité de Rome 1 d.ans
son article 235 , jetait déjà un rebard SŒr l'aveniro

hprès notre accession a la souveraineté nationale 1

17 Etatsl\fricains plus r·~adagasoar7 ont décidé , en toute
liberté, de signer, le 20 Juil13t 1963 , avec l'Europe des
six et po ur une période de cinq ans renouvelable 1 M aooord
global et contractLlel fondé SLlrl'égalité et dans le respeot
mLltLleldes intér§ts et de la dignité des Etats qLlile compo-
sent, Cet accord prend le nom de Convention de L'iOUNDEc

En Janvier 1971 1 les pays (le l'Afrique de l'Est (OL-,'-

ganda , Tanzanie et Ké nya ) 1 signaient à leur tour r un ac-

cord commercial.

Il faut en oLltrerappeler t qu'en Juillet 1966 ~ le
Nigéria signait à son tour ~ aveo l'Europe des six, un
accord d'association qui ne fLlt jarl1élisappLiqué e,

Eh Juillet 1969 , la Conventi on de Ya ound.é fut renOl~'r'3'"
lée conformément aU protocole 22 de l'acte d'adhésion c La
seu.L élément nouvcau était l'auénagerne rrtde préférences du l;-

anières.

Eh effet, les 18 E.~.M.A. ont été , son~ l'empire de
YGooundCil 1 confrontés à d1inl1or.1brablesdifficultés dIles
à Me concurrence de fait, eu egard aux nombreuses conveh·"
tions similaires avec d'autres yartenaires de la CoE.Ec bén( ~

ficiant de réduotions tarifaires.

C'est ensuite que la C.].E. Godécidé d'accorder, le
1° JLlillet 1971 , des préférences tarifaires généralisées
pour to LlS les produits manuf'act ur é s et semi-finis ,
nonobctaht les réductions tarifaires du G.n.T.T. et d/autres
oonventions , à 91 pays en voie de développement.
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Hais, cot t a innovation f h lava ib pas d'influence

majeure ni sur les courants d'5changes , eric or e moins sur

les f'Luc t ua ti ons de c OUrs des lni':ci0res premières dont l'ins-

t ab i Lit c a s eo oué lee s t r uct ur-es ..iconora i.que s même celles des

pays hautement industrialisés.

Le :2.0 ux Décembre 1969 , ann.io de transi ti on pour la

Convei~'~i~'l1d.e Yaoundé, l'acco:cr.". '_~'1\rhusa et les accords

qui li2ie.l1t l'~UrOi)e des six a ux ~'o.,Vsrnéd i, terranéens ; le

Roya Qfr,0-Uni , le Danemark et l'Ir Land e engagea i,~nt l' ul time

négociation en VUe de leur entr60 au Marché Crmmun •

Il 5tait naturel dès lors que le Ruyaume-Uni , à l'instar

de c erc a Lh s pays européens tint oornpt e des liens qui l'unis-

ssent 2.LDC pay s du CnmmonweaLt h et signa l'acte d'adhésion le

22 Janvier 1972 •

Dès lors , les :stats a s s oc i.é s , a u nombr a de 19 se réu-

ni s sa Lonc trois mois plus tard 0t.Nouakchott pour env i ca.je r

la pos ei c i.Li t é d'un front cO::"t::JL1.!lavc c les pays non européens

du COEE1Dh1.ealth pour partioiper c LlX fut ur-os néGociations en

vue du renuuvellement ~t de l~élargissemen, de la Convention

d'association.

L08 tentatives de reGroupe~0nt amorcées au sein de

l'O.U.A. dans ce sens , n1avaient pu aboutir ~ des solutions

satisiai8éll1tes , ce, en raison J~ l'attitude pr~lente ,

v oi r o h os t i Le de certains p..,'fs i,·.fÜ8 du Coumonwealth qui !1éitU-

r311e,::;;;.-t n'avaient encore a uc uno idée pré ois" de s d unné e s

d'une t~lle association.

Ce n'est qu'en Mai 1973 1 i JbiJjan 1 que pour la pre-

mi~ra lois , les Ministres du Co~nerce des pays mem~res de

l' O.u.1.. ont pr é par é avec bonho ur , de véri ta;Qles dossiers

à l'ili>~)ntion des Chefs d'Etat8 1 aux assises de l'O.U.:\. à

.Addis-!~b0ba qui. ont adopté le principe d'une négociation •••••
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• • • • entre les A.C.P. et la C.~.E •

Il a f'a Llu aux ne uf , 1;) dat e d u 25 .JuiLl ot 1973 p our'
enregistrer tlne r~ponGe positive des J.C.P. en vtle de parti-
cipeT ~ la Conf8renCG de BrtlXelles. C'est à partir de ce
rnome nb ciLleles jalons d' urie association de n o uve Ll.e dimen-
sion fl1.2."entjetés.

Les detlx blocs ont , chacun en ae qui le concerne , pré-
para un mém oraindum , lesquels ont servi de base de négocia-
tion«

Les 17 et 18 Octobre 1973 7 les dites ndgociations ont
été o;:iciellement entamées pa~ llne rétlnion Ministcirielle
mais n~ rentrèrent en réalit5 d~ns letlr phase 2ctive qtl'en
mi=Nov or.ibr-ede la même a nrié e • DLl c ô t é des 1\ .C.P. , les
t.r-avnux orrt démarré le 15 No varabr-e1973 a u n ive a u des experts.

L~ position des A.C.P. pcm"rait se r~stlmer de la fnçon
s uivarrt e

10/ - EC HANGES CŒt1.i!},C ~I!:i.UX :

'Sn mat i è ra d t é chang es c omniz-ci a ux , les li.C.P. revendi-
qtlent l'accroissement de letlmexportations vers le Marché
Communa u't a i r-e dans des c ond i t ion o Le ur a ssur arrt un prix :••ômlll-~·

~3rateL~ stable et demandent à cotte fin :

a)- l'entrée en franohise , san s limitation a uc une p our- t ous
Le ur s pr-odui t s , transfo::.~m8s ou non, s oum i a e u non à 12.

politiqtle agricole commtlna da la C.~.E. ;

b)- la Gtlppression de totltes les barrières non tarifaires et
dos mes ur es ri'effetg équivalents a uxq ue Ll o s sont s ourm s
Lo ur s pr od u it s j

c)- do c me s ures non tarifaires clestinées à a ss ur-er- le deve-
Lopperne rrt de Le ur s exp ort cvi cns vers les pays de la C;:;;-r;;.j
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d)- une protection préférencielle , grnce à des meSQres
sp6ciales , de tous leurs produits;

e)- la :;romotion de leur .ind uub r-La li ea'taen , par l'applica-
tion d'un régime préférentiel à l~urs produits indus-
triels : la préférence accordée dans le cadre du systène
g'Z.inôraliséen vi g ueur étant insuffisante à cet effet ;

f)- Enfin , des mes~es susc3p-~ibles de promouvoir la diver-
sification , de mame qu!une ~eilleure structuration de
leurs économies.

2.°1- COOPEILl'l'ION .F'IJ;:J:'~y.C.IWRJ;;ET TECHNIQŒ :

Conpte tenu de l'inadiquation de l'aide internati onale
aUX ez:'.::;eneesdes pays en voie Üe développement, les .!.C.P.
ont défini le oadre d'une nouvelle coopération financière
et tec.:mie;,ue:

a)- une augmentation substanciclle du volume de l'aide et
une redéfinition de sa valeur réelle pour ;;a:"~(lhtirles
avantages acquis aux uns ct la possibili t8 d 'éilendre les
m8mos avantages aQX futurs partenaires;

b)- les o:>nditiona de son octroi our ln base des pro.jrammc s
et projets élaborés par le8 Etats pour tenir compte des
iDp~ratifs de leur ddveloppement :

-garantie de valeur r3elle de l'alde eu égard aux t8n-
dances inflati&n*i~tes et réajustements mon~tairas
probables •

Ch acoerrt pnrticulier a -5-tcS mis sur l'intégration riJ·-
gionale des Etats parties •

POLŒ y parvenir , il serait nécessaire de repenser les
oonditiDns et procédures de l'aida dans un sens plus ouvert
qui permettrait une plus grande participation des Etats bé-
né f i.ci.ai r-esàl!~i~.tl. 2 et à la gestion de celle-oi •
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En effet, ceci donnerait ~a possibilité d'une d0fini-
tion c~ oo~mun d~s oritères ~ti~~luation des projets ainsi
qu'une Deilleure prograDmation Qe l'aide.

La Communauté, tout 0n aC~0ptant l'esnentiel des
pr-oocs ic i.ons ainsi f'ur-mu.lé es , l~1.i;se cepe ndnrrt pr Sv oir 'lue
des aD:liorations pour~aient ôtro reche~chées aV8C des chan-
ces ra i o onna bles de succ è e ot :·:.'J,:'ande;n c ons é que nc e que
los j.C.F. formulent dos propooi.tiDns concrètes D

h la v~rité , toute cette p0riode de n~gociation
n'avai~ pu connaItre de d~cisionB r6elles et c'est aux
assisoc de KingstQne , en JamaIque que , pour la p~emière
fois , le Gonseil des Ili n i.str-os :c-::unisous la CD - pr-é si.den ca
de Baoa car- Bl1 et SlHJVliGN.ii~1UU-nS, r-sspe ct Lverno nt ïhnistre
d ''};t~tchargé dos Finances et d-'s l.îfaires Ec on oo i.ques du
S5nj,";al , Président en axa r o i.r.o d u Conseil de Einistres
.ù.C.P. ; et l'hnistre des .Afùlirc;:;Et.r-angè r es de la Hi3publique
FrançaisG , Président en eX3ru~.Q du Conseil de Minis~res
de la Com~unauté ; que les )rG~i~~es orientations d'une v0~i-
table n~gociation furent élabor6es 1 avec comme élé~ents de
réfarenoe :

12 cDop8ration co~merci31e i

la stabilisation do r9cettœprov8nant de l'exportation
de ~roduits de base des pays ~.C.P.

la cDopération industrielle i

la oDopdration financière sS technique;

èi8~è:dispŒd.tion8relatives 2. l'itabliss~ment des nationaux
cle:c: pay s contractants, aux s'J~'vices , paiements et mouve-
me rrt de capitaux; i

Enfin , les institutions.

Il faut signaler que les d i.aposf tions du titre V ne sont
aut r-ac Cfue les c ons é que nce s n2·~l~r.;:)11esdes dispositions •• 000
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•••• do la présente convention, notamment en SAS titres
III et IV •

Dos accords pa r-t i.c uLi.e rs relatifs aUX problèmes du SLl-
cre , dos bananes et du rhLlm , intéressant certains pny2
i~.C.P. , font l'objet d'accords pa rt ic uLier-s •

En outre., la Convention porte en annexe, VOLlS l'aur'·lz
constaté , une déclaration co .:.jLè!lG relative à l'exercice
de la pêche •

C'est le lieu de se félici~cr de l'importance et de
la porté~ de l'évènement, que d~8 pays en voie de dévelop-
pement , d'Afrique , des CaraIbos et du Pacifique, insulai-
res ou enc Lavé s , en tout état (Le cause , jadis mor-coLé s
pour des ra icons connues , tena!lt compte de le ur COfl1L11J.naut é

de deotins 1 décident , d'un fr~nt uni ,malgr~ leurs
options politiques parfois divergentes 1 de désigner un
porte-parole Llnique , en la pe~sDhne de Babacar BA , le M~-
nistre d'Etat sénég~lais , ce 1 tant aU long des 18 mois
de néGooiations ayant abouti aLlrésultat qui , sans contea~o
consti~ue notre fierté et force notre admiration g

Monsieur le Président ,

Mes chers collègues,

~près ces considérations d3 portée ginérale , lion est
natLlrellement tenté de se deman~er la différence notable
enregistrée entre la Conventioh (Le Yaoundé II qui s'achève
et cello de Lomé en cours de ratification.

Il f's.u t noter à cet éc;arclque si la Convention de
Lomé est fortement marqLl~dans son esprit comme dans sos
struct~ros par celle de YaoLlnd0 II, force nous est cepGndan~
de rcoonna î t r-eque la nouvelle Convention bénéficie de deux
volets novateurs d'une importance capitale:
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la stabilisation des recettc8 provenant de l'exploita-
tion des produits de base ;

la coopération industrielle ainGi que des accords parti-
o u'li.e r s , relatifs à ce r t a i ac produits el' un impact r.5el
Gl,U'l'écononie de pays r~e!:~'~l'C8 tel.. L' aco or-d sur le s uc ra ,

qui gaJ'e.ntit désormais a ux :,Ja,jsL.C.P. producteurs, un prix
r-émuné ret e ur- pour un écoulement (le 1.400 tonnes l'an i et
l'accord sur les bananes de la 8[,"lalie i et le rh urn des
Caraïbes et de l'Ile Maurice.

CHi\PITHE l COOPi!JL!\TIONcœUnI1.CULE •

D~ns le domaine de la CDDp~l'ation commerciale , la COh-
vention de Lom~ vient ainsi dG r6alisor , contre toute atten-
te 1 la )lus grande zone de Lâbr-o s cc hang es du monde ent;lo-
bant r::r:;

J.' pays pour un marché de )lllS de 500 mi Ll i o.ra de
personnes •

PROBL:sl\m D3 L1\ R:'ï;CIP~i.OCITZ •

La revendication des payu L.CoP. relative à la non-roci-
procité nous semble donc satisfaite dans la mesure uù l'ac-
cord qui vient d'être sign~ ouvra à l'Europe des neuf les
marchés de nos continents sani discrimination entre ses mem-
bres c':; pe rne t aUX pays A.C.? la possibilité d'accès au
marché de la Communauté (le plue ~rand du monde) avec des
a ss lU'8.l1Cesrée Iles •

Il faut noter à cet éGard r~ue 96% du volume total de
leur exp or-t a t i on rentrant dé s or-na i s en franchise s ur le
marcha de la Cummunautè ; par G l) 11:-;é q uerrt 4((,.:

,0 se ulement du
volume e orrt s ourni s aux droits de douanes et taxes d'effets
équivalents •

La Communauté, compte tenu de ITurcente nécessité
d'acoèlèrer le rythme de croissallce du développement des ••• e c
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•••• pays il.C.P. , renonce ail principe de la réciprocité,
en admettant qlleces derniers ne soient pus tenlls , en ce
qu i concerne les échanges commer-c i.aux , a ux mêmes Dbliga-
t t one en v ert u du chapitre premier de la présente Convention;
en d'autres termes , les pays ~.C.P. ne sont pas tenlls J~ .

sOllscrire pOllr la dllrée de la prôsente Convention en ce qlli
concerne l'importation des pr odu its originaires de la Commll-
na ut é •

CH.i~PIT1Œ II PROnO':2ION CO]"]i"ïEW;IJ\LE

La Convention comport o un chapitre n ouveau (chapitre 2)
relatif a la promotion commerciQle • Les preférences commer-
ciales et contingentaires qlli tondent à se réduire dllfait
du sys-G\;medes préférences g5néralisées , ne suft' iaent pl s.s
à maintenir le marché •

En effet, l'expérience de Yaollhdé II avait permis de
const~ter qllemalgré toutes les dispositions favorables de
l'ancienne Convention relative à l'accès des produits des
E.,,\.l1.f:. a u marché europé en i Lo urs e.xpu.r tat i.ons avaient
moins progressé , en dix ans , sur ce marché , que celles
des pays-tiers •

Cette si t uat i on est d ue sans nul d out e 'à. l'absence dana
oes P&ys de services de promotion et de marketing conpa~~bles
à ceUx cles pays d'Amt3riqua.'Latine , d'1\sie ou même d'Afriqlle
du Nord •

i\L'_Gsi, les actions de promo t i cn croIn'.eciaJœ pr-év ues dalle

la nouvelle Convention concernent notamment:

a)- l'amélioration des strlloturcs et des methodes de travail
dec organismes , services DU entreprises concourant aU
développement dll commerce ~xt8rieur des ~tats A.C.P.

Ollla creation de tels organismes (serVices DU entreprises)
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b)- le formation professionnelle o~ la pArfeotionnement

d'aeents du comm~rce extéri9~r et de la promotion com-

mo~ciale

0)- la réalisation et l'exploitation d'études et d'enqu6tes

d e r.ia r-ché et de market ing •

L-';;;SREGLES D'O~IG:;:NE 0

Le progrès r-éa Li s é dans ce d on.a i no est ob so rvé en

ma t i è.c s de coefficient de tran::;f,)j.'r::ation et dans la défini-

tion ÙLlterme "leLlrs b â t ea ux" .t'r;}ç,tive aux produits de La

pêoh8 •

a/- Coefficient de trans:LDFf!1A,~ion0

T.p. valeur doit permettre ci.) coufèr-e r à un pr odui t 7 le

stat trt de pr odai t oriGinaire. Un accord. a ot é réalisé s ur

un t..uix de 50~~oomme seuil d'êlii~ibilité , oe 1 s ur la

demande de la C.~.~ •• Par contre , la C.~.3. ad.met le prin-

c i.pe de l' origine cunu La t i.ve (c 1cst--à-dire 'lue le t a ux de

50'/0 est admis même si le p.rodui , en quos t i on est ~::,a!1O::0é.'r:1;~

en plu~ieurB étapes dans plusi3urs pays hoC.P.)

b/- "Leurs bât ea ux"
/ -

Il s'n~it de définir d3us les m~mGsconditions, dans

quelles proportions les prod~i~G de la pêche exportés VA~S

ln C.~.E. par un ~tat A.C.P. dev~ient provenir effectivement

d1embaroations appartana~t à ce pays ~

L'Rocord est intervenu de le façon suivante : l'éq~ipa~87

l' é t-at -œa j or et l' é qui.pement dGv-;"ont être à 5~!~Li' or i.j ine

A.C.P, ~

Oe o notiono se refè:rent ll~\tnTellement a ux obstacles non

t<.Hife.ires qui ont pa:'2,lY3ô , (L;!é~ le cas de Yaoundé II 1

l'expansion de nos échanges 0 Elles sont souvent d'un cn~"ac·-

tère technique très cOf!lplexe •
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TITRE II - R:·~CETrj~"'i]S_?,ZpVEN.I\NTDE L!EXPO;{Tl\TION DE

PRODUITS DE BliSE :~_~..••..-a.." *-- _

~h~pitre l - Stabilisatiop~,4~ recettes d'exploitation

Le système de stabilisation est une innovation dlune
grande importance , en ce qu'il garantit de façon constante
la stabilité , la rentabilit~ et la croissance continue de
l'éconD~ie des Etats A.C.P •• Ce système vise à moduler 10s
fluct~ations des prix JU des quantités provenant des recettes
d'exploitation.

L'article 17 de la pr~sentG convention d~termine la
liste clos produi,ts et leurs conditions d' éligi.bilité compte-
tenu do facteurs tels que l'emploi, la détérioration des
termes de l'échange entre la Co.nmunaut é et llEtat .1.C.P.

intéressé J le niveau de dévelo:;;pementde l'Etat concerné f

ainsi que les difficultés particulières des Etats J.C.P.
les moins développés , enclavés DU insulaires , visés à
l'article 24 •

a/- Pouvoir de dédisions

Il appartient aUX pays A.C.P. concernés de demander un
transfert financier lorsqu'il oonstate une diminution de ses
recettes d'exportation pour l'un ou llautre de ses produits.
Ce constat s'effectue sur la base de la moyenne annuelle de
recettec enregistrées aU cours des quatre années précédant
la date de la demande •

En règle générale , il faut que la baisse enrezistrée
atteigne 8% de cette "moyenne mobi Le " • Cependant , p.iur
"34" pays , ce seuil de déclahchement est ramehé à 2,5% •
Il s'ù.'Jitdes pays les moins avancé s ai.nai, que des pays
insulaires et enclavés. Oependarrt oe seuil est subordonné
at!deGré de dépendance des pays li.C.P. par rapport aux expor-
tatiohs totales des produits cDnoernés • Il résulte de ......
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•••• oette notion q~e , pour las pays les plus avancés. oe

seuil est. de 7,5% à l'exceptic,ll du sisal pou.r lequel le

seuil '-Le dépendance est ramen:5 a 5~~• C' est une fois ces

condi.ui r.n s réunies que la c ornrni ca.icn peut autoriser le

transfert financier en faveur [~Ll pays deman.Ie ur' avec l'ac-

cord pr~alable du. Conseil de ln Communaut~ •

b/- Caisse de orédits

Loc fonds Lndi apen cubLcs <:','.:_ f onct i onncrne nt <lu systèrne

de s tab iLasa ti on sont pr é Lev é s S L'.r 1'enveluppe financière

oonsentie par les neuf au.x A.C.f •• Ces fonds sont 1imitcis

à 375 lUllions d' unités de oompt o pnur la durJe de la Conven-

tion (soit 75 Millions d'unit~o Qe compte par an) • Dans

l' hypoth ès e où u.ne tra;nohe n' o:::;-~ pas épuisée au. terme d ' un

exercisc , le reliquat est versê au. titre de l'ann0e sui-

vante • Inversement si la tran~he est upuis6e en cours

d'année, le Conseil des Hinisc1'3s pour r: d5cider d I une

"ponction" maximale ùe la tranche suivante •

0/- Rembou.rsabilité

La r-embour-aah.iLi t é des f'orid s avancés ne concerne que

le groupe dont le seuil de flioLissement retenu est de

7,5% J les au.tres étant exempt~8 • Elle s'effectue en tant

que de besoin , 01 es t+à=d i r-e , l1JJ an après la date de son

ootroi si la situation économique du pays ~én6ficiaire le

permet • La détermination de cet~e notion se réfère à la

vale nr 1111ita ire réelle des van ~cs d.ins la raes ur-e où elle

est 8,-'-p',rieure à la va Leur unit ci.re de réf-Srence et où les

quantités exportées vers la C:xullha uté sont .igales ou. SUP0-

rieurcG à celles de r~férence • ~nfin , si aU terme de la

p.ir i.cd e couverte par la ConventiDn , certains '!;tats n ' ont pas

pu re ..l;~,Jlnser , le Conseil des ;iihistres décidera du sort de

la crônl1ce • Celle-ci pourra n'être exigée qu'en partie DU

même n~x\ndonnée. Il reste cepe r.L'rrt souhaitable que les rem-
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••• bo urseme rrt s s'effe<1tuent dans les d(~lais ro qud s , ne
serai t-ce que pour des raisons LLe solidarité •

d/- Eénéfice de l'nvance._-----_.
L'J ;j dossiers de demande de transfert seront 6tudi~s par

la Comci~siDn Europ~enne en liaicon av~c le pays J.C.P. intj-
reGs~ • Dans le cas o~ le verS0~ont s'avère justifié, les
deux j)ù.l~~~iessi.gnent "urie convention de transfert" • Celle-ci
peur-r-al)l~.0voirle paiement el'avn nc e en g in é ra L semestriel •

rrITfŒ III - L.ü COOPERjTION DmlJSTRI?,LLE :...- •.....•. '""._- ~- .

La Communauté et les ~tats ~.C.P. reconnaissant l'impe-
rieuse ~~cessité du développornei~ industriel de ces derniers
conviennent de prendre toutes lco ~esurGS utiles en Vlle de
réaliser une ooop~ration industri~lle effaotive •

A cette fin , ils ont décid6

a/- de promollvoir le dcivelD;~ement et la eliversifioatioh
industriels des ~tats j.C.P. et de contribuer à ria-
liser unB rneilleure répa~tition de l'industrie soit

à llintérieur de c~s Etats, soit cntre eUx;

b/- de pr-omcuv oar de no uve I 1-:;:::: relntions , dans le do-
rnai rio Lnd ust r-a eI , entre la Cnl.1·.:l.'.;l<.Hlté, les :";tatsme,~bC'Gs
de la Co~munautj et les ~tat3 .•~.F. hotamDJnt ITcitu~lisse-
ment de nouvaaux liens indus~ricls et cornnerciaux entre les
Lndust r i.oo des Btats membres do Ln Connuna uté et ceLl e s des
1~• C. p. ;

0/- d'étendre oes liens arc: o ut.r-os se cte ur-a de ll-5oonomic
n otamme rrt l'aGricultllre ;

d./-:- de faoiliter le t r-ansf er-t de t eohn oLo.j i e aux ;;;tcds
j.C.P. E)J,; de favoriser la co.nm.u-c aa Lr su t i on de leurs produits
industriels sur les march~s extcirieurs ;
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e/- de faciliter enfin la p~rticipati0n des ressortis-
sants ües Etats l\.G .P. et n ot a.ric rrt celle de petites et
moyennos entreprises indQstriellos , de marne que la partici-
pation des opérations économiq~es de la GommQnaQtci aQ djvelD~-
pement indQstriel des Etats A.C.F. SQr leQr demande.

F.Jh effet , de telle s interventions devront tenir compte
des im)5ratifs des plans de divaloppement économique et so-
cial do ces derni~rs •

La Con.rnunaut é se d é c La ra d:i_8;)DSêeà c ontr i b uer par 't ous
les lilD,""O;lS à la mise en oeuvre (le programmes, projets et
actione q~i lQi seront présent~~ è llinitiative Ollavec l!ac-
cord do n pays .~.C.P. , notamment clans les domaines des infri:\s-
t ruot uz-os et des entreprises Lnd ustrLa Ll e s J de la formation ,
de la t6ohnoloGie et de la recherche , des petites et moyennes
entrep~iucs , de l'information et de la promotion indQs-
trielle o~ de la coopération co~ncrciale •

Ce volet nova t e ur que c onsi. i cue Ie Titre trois de la
présente COJNention et qui est la coopération industrielle
comport3 des caract~ristiqQes originales q~i pourraient ,
dana une certaine mesure servir do relais p our un n ouve.i u
type de relations entre les paye hautement industrialiacis et
pays eh COUrs de développement •

(Jet outil est <lertes , l' un des meilleurs moyens d," sti-
mu Lo r J,'éoonomie des pays 1\.C9t-. grnce à l!ir~planta1;ion chez
eux, d'infrastrllctures nécessaires à la transformation des
rnat i.èr-o a pre, .Lèr-e s d rnt ils sont largement pourvus en giné-
raI •

L'objectif de la c oopé r-a t Lon industrielle stipulé au
Titr!3 L'Dis de la présente Convê:)ntion devra permettre a ux
11.C.P. (le jouer un rôle pr-é pond éz-arrt dans L' év oLu't i on des
échangea internationaux •
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La rêalisation des objecti;s de la Uonvàntion dans ce

domaine 1 fiit appel à dtautres di3positions que celle-ci ,

notam.a ;;~.:; l' intervent ion de la 1kllq:ue Europ--ienne d' Investis-

s arne rrt (3.I.T.) pour ne ci ter::n~3 celle-là.

En ol':i:'et , les objectifs qu'elle se propose d t a t t oi ndr-e

dans 11i~m~diat sont:

la cr6ation d'entrepris8s i8 t~ansformation;

la fD~'--2tion et l' Lnf'nr-rna t i on (~Ll pe r s onne L ;

L' ac c cn des pays Il.C.P. à La tec'~llolo:sie et l'acquisition

par eu_:.'~do brevets à des co ndit i ons intéressantes;

l'a:J::;istance aux petites et mnycnne s entreprises

la proDotion commerciale •

A oot~e fin , le dit accord prévoit la cr~ation :

d'un Corn i ti de coopèrat i on illcl".strielle appelé à faire des

pro90sitions au Comité des jmba~Gadeurs sur les problèmes

qui ;,0 posent ;

d' LlE CC;-ltre pour le d év e Loppecc Irt inùustriel apP01 ~ à faci--

liter le contact entre les invsotisseurs de la C.~.~. et le~

~tatG ~.C.P. désireux d'ut!li8or cette technolo~ie • Ce

~oentre sara dirigé de façon PQr~taire Son rôle sera entre

autres d'animer , et le cas 6chéant , de concilier les

intir8ts des uns et des aut~8s •

La r-é a L'ieat i.on de tous 038 o'oje ct i f s dépend , en gl'ancle

partie f des rapports entre las :,~rtenairos (Investisseurs

C.~.E. et diriGeants d'entreprisos A.C.P.) qui devront tout

met tr '. e~l oe uvr-e pour Lneta uve r- 1:'~1c Limat propice ~UJ( Lnves t i s-«

sements .ir.duet.r-LeLe dans les Etats .ll.U.P. •

'l'IT::'B IV LA COOP~]'U:_'IOP, ?Il:LlNCIEHS ~'l' 'i'1];CHNH~l~

La vocation de la c oopé r ot i on é c onoru que , financière

et tacilniquo est de corriger le.3 ':1oséquilibres structurels
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.... dans les divers secteurs de l'économie des pays h.C.P .•
Elle perte sur la réalisation de }rojets et programmes d'ac-
tions q~i contribuent essentielle~ent au d5veloppement écono-
mique et social de ces Btats t dans la mise en place de fac-
teurs grâce auxquels cet àe arné Li.c r-at i on peut être poursuivie
et amplifiée par leurs propres moyens •

Cet~e coopération est complci~entaire des efforts engagés
par les Ztats J.C.P. et adaptés <HL\: caractéristiques propres
de chac un de ces Etats.

a./- gestion de l'aide ..
L'article 41 de la présente Convention fait obligation

à la Coc~ission des Communautés chargée de gerer l'~ide de
soumettra a u Conseil des Ministres t un rapport annuel sur
la gestion de celle-ci •

Ce dit rapport est établi e~ oollaboration avec la Ban-
que Etœopéenne d'Investissement pJur la partie du rapport qui
la conoerne •

Ce rapport devra indiquer nécessairement la situation de
l'engager:-tentt de l'exécution et de l'utilisation de l'aide t

par nutur, de financement et par l'Etat bénificiaire

Il fQut noter cepend~nt que les travaux concernant le
bilan annuel sont préparés par les'deux parties 'oo-res~,onsa-
bles de la mise en oeuvre de cette coopération •

Le Conseil des Ministres p8r ai:leurs djfinit la politi-
qUe et les orientations de la c~Dpêration financière et tech-
nique et formule t le cas éohéant des résolutions relatives
aux mecur-es à prendre par l'autorité competente t ce t pour
assurer la r3alisation des objectifs de la coop8ration •

-:
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b/~ VDlume de l'aide

L'snveloppe financière de l'aide destin~e aux pays ~.C.?
pour la dŒrée de la Convention (oinq ans) , S8 décompose com-
me suit

1°/_ Volume du F.E.D. :
2.625 millions d'unit~s de comptn dont:

2.100 millions sous forme d t i.nvo nti sserne nt s dont ne po cr=-

ront bônéficier en principe l que les 24 pays les mOU1S
avano6s (paraeraphe 2 de l'article 48) ;

430 millions de prix speoiaux (durée 40 ans
térêt de 1%)

à taux dlin-

et 95 millions d l unit é s de compto destinüs aux oapi t aux à

r i s quo ;

2°/- La stabilisation des .r.e_o.?,ttesd' expurtatiun

375 millions seront conaacr-é s au oours de la même peri odo ,
au méoanisme de stabilisation do rGcettes d'exportations. Ce
montant nlest pas renouïTelable pendant la d~rée de la prJscnt.
Cul'IV'en i;i 0,1'\ ;

3°/~ La Bangue Européstyl.,Sl._(l',Ipyestissement•

Cet organisme interviendra our- ses reasour-oos pr-upr-o s
et au tC\LL"{ normal du marché de Pl'~ts (3%) pour un total le

390 millions d'unit~s de compte t dans les conditions pr;vues
à l'article 5 du protocole 2 • Il reste entendu que C0 chiffre
est susceptible d'être revisé en oours d'applicatiDn de la
prosente Convention •

Par ailleurs les deux part ioa sont convenues que l'aide
f i.na nc i.Lr-e de la C.:8.E. pour la convention sera appLi.q uée

d'une façon rétroaotive à partir de la date de sa signature .
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•••• o'est-à-dire t à oompter dh 1° Mars 1975 •

Cette clause nous paratt d'une importance oapitalQ dans
la mesur-e où les prooéduàt'esde ratification en oour-srisqu.ent
de nOl1S oondui.r-eà la fin de Itnnnoe 1975 • Ce qui signifie
en d t a utz-es termes, que l'enveloppe financière consentie a ux
pays Ji.C.P. aurait oou.vert urie pù:::,iodede six ans, si son
ap~licQtion n'intervenait comme il se doit , qu'à partir de
la date dd ratification •

VO!J.G l'allrez constaté, hio;:sieurle Président, mes
chers collègues, le volume de l'aide d.i.apeneée a ux pay s li.C•.?
en valenr absolue, est de 3.390 ~illions d'u.nitis de compte
oontre 1.008 millions d'unités de cOQpte pour Yaoundé II • Ce
qui reYt'ôsente un effort consid.;:..';-:;ollede la Co~.-;;.q ui vient
ainsi da tripler le volu.me de l'2ide •

Ain~i donc , le Per / Capita qui était au titre de
Yaoundé II t de 17 dollars J passe à 9,20 dollars dans le
oadre de la nouvelle Convention •

Mais cette situation est cc.rpens é e par certaines 6,lT,1n-
:f:ies"Dhtenu.es dans la présente oonvention •

Il est établi J par voie de conséquence , que la Commu-
nau.téa rempli , dans ce domaine t le contrat de Kinsgtone de
Jllille-t1974 , aU rlus striotement arithm6tique , s'entend.

1,::3 artioles 49 à 58 d é î i.nioaerrt tout un arsenal cl'ins-
trumen~Q et leur dadre juridique respeotif , leur fonctionne-
ment, les objeotifs de cihacun 8t les moyens d'intervention
ainsi Cille les procedures et Ler: o~ùigations des bé néf'Lc i.ai r-ou
év errt ue Ls •

!.~';:-1lE V : DISPOSITIONUU~1PJTVBS A L 'ETjIBLI8S~r1;;HT

!.~"'X•. 9EHVIGES ! PAI:SI'!lENTS :Ei)_'. JLQUVEllEHTS :0E Cl\PIT,;LJX :
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1°/_ ])roits dtétablisseme~lt et institutions de l'1\sso-.-~~•....•. ~

ciation

Loc autres titres de la Con-Jcntion de Lomé, à savoir

le titre relatif a ux droits d'éto.blissement , ser vi oes ,

pa i.emont s courants et mouvements (Le ca pi ta ux , le titre six f

relatif aux insti t ut i ons et le titre 7 , r eLat i f aux di avo s i.v-

tions Gônérales et finales de la présente Convention

s'identifient, quant à leur contenu, à celle Je la Conven-

tion de Yaounda II •

L08 parties oontractantes S0 sont engagées en matière

d'~tabliG:::.:ements et de prest3tion de services , à ne prati-

quer a neun traiterlent dd sc r i mf.not oi.r-e entre elles , à a ut or i.e-

ser les paie~elrts qui sont le corollaire ~ soit de la libre

o Lr-o u.Lati on des marchandises pr-év nes , soit des disposi ti ons

en mati~re de coopération financi~re et technique •

2°/_ Les institutions et.}p.tl.r:..<>organes ..
Eh co qui concerne la mécanisme institutionnel le schèma

de la Cnnverrt i.on de Ya ound.é II a été c ons er-vé pour l'essenti·31.

Trois or ~anes paritaires sont donc oTôas ..
La Conférence Ministéri'311e ;

Le Comité des Ambassadellrs

L1kssemblée Consultative.

3°/_ l\rbitrage

Eh ce qui c one er ne l' a r-bi,tl'a,se t la présente Ocnv ant i, en

n'a pa c c cris t i tué une cour permanerrt e d ' ar-b i t r-age c orime 0·",118

de Yaound é qui n'avait jamais fonctionné.

C'est donc le Conseil des Einistres qui fait uffice

d'arbitl'o •

TITIŒ VI .. LA CONVENTION DE LOlYIE ET L1\ COOP1ij]UTIOlJ

REGIONJ\LE•
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Le compor-terne n't , le s é ri.o nx et la discipline dont les
pays il.C.F. ont fc.;itmontre et C[LÜ leur a permis de s'expri-
m3r par une seule voix tout aU long des négociations , ont eu
des réperoussions profondes dans la conscience des peuples
des pays industrialisés.

Il reste cependant , que po~r favoriser les projets r~~l-
onaux J cette unit~ et cette coh6sion seront encore indispen-
sables •

C'ost sans doute pour encourager de telles formules
qu'une part approximative de 10/0de l'enveloppe fit~noière
est réservée au financement de projets régionaux.

Monsieur le Président.,
Mes ohers oollègues t

NOL:;.; voudrions pour la circonstance et avec vot ne autori-
sation , l'ionsieurle Président, au nom de l 'llssembléeNatio-
nale , rendre un hommage mérité à Monsieur le PrésiJent de la
République et son Gouvernsr.JentjJDurle rôle personnel At prô-
pondé r-an; qu'il a joué avec perspaoac i t é et discrétion pen-
dant 12 p'é!riodeint-èrimaire de Yaou.ndé II pour vaincre cer-
taines r5ticences et amener ses )airB à admettre le pr inci ps
d'un dialogue aveo l'Europe, eh vue de l'olaboration de la
nouvelle Convention •

Nous voudrions aussi dire notre recünnaissance et notre
admiratioh à Monsieur Babacar BA 1 le très di~tihguê Ministre
d'~tat S6négalais , ohargé des Finances et des jffaires Econo-
miques 1 pour avuir accepté la redoutable char~e de la direc-
tion des hégociations ~.C.P. - C.E.E. et dont il a su s'ac-
quit'Ger avec bonhê ur •

Eh effet, le résultat auquel il est parvenu 1 a forcé
l'admiration des uns et le respect des autres.
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Monsieur le Président
Mes chers collè~~es ,

te rrojet de Cnnv errt Lon qa.i.VD~S est sourni.sconst i t ae
à nos ye ux , l'out i I le pLus élaboré, le plus accompli en
matière do ooopération économique de tnus les temps •

Il est civident q~e les pays h.C.P. devront cependant
faire pr3uve d'imagination pour r6adapter leurs structures
d'acoueil s'ils veulent tirer le meilleur de la pr~sente Con-
vention •

Il reste que celle-ci devra faire à la fois la preuve
de sa vitalité et sa oapacite dl~border des situations nou-
velles avec des ohances de SUCC~8 dan~ la conjonoture icono-
miq~e particulièrement difficile d'un monde en pleine muta-
tion •

MOhsienr le Président
Mes chers oollègues ,

c'est à partir des considGrations que voilà, que votr8
intercouuission a adopté le projet de loi N° 47/75, autori-
sant 10 Président de la Républiçue à ratifier la 'tConv~ntiDn
de Lom611 et vous reoommande d'en faire autant, s'il ne sou-
lève aUcW1e objection de votre part •

Cf loi n° 1975/71 du 09 juillet  1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



/
\

-~'t.

REPUBLIQUE DU SEN~
Un Peuple - Un But - Une Foi

/le,q~$J /

lAr~15~t-1~ ~ ~::eh-ft-"fS
u.: iLJ ÛASSEhBLEE NATIONALE

No42 autorisant le Pr~sident de la H~publi-
que à ratifier la Convention ACP-C~E
de Lom~ et l'accord re~tif aux produite
relevant de la Communaut~ europ~enne.
du charbon et de l'acier, signés à Lo-
mé, le 28 Février 1975~

L'ASSEMBLEE NATIONALE

apr~s en avoi~ délib~ré, a adopt~, en sa
s~ance du Vendredi 27 Juin 1975, la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE ;

Le Pr~sident de la République est autorisé
à ratifier la Convention ACP-CEE de Lom~ et l'accord rela-
tif aux produits relevant de la Communaut~ européenne du
charbon et de l'acier, sign~s à Lom~, le 28 Février 1975.-

lilAKAR, le 27 Juin 1975
LE PRESIDENT DE SEANCE

~

Etienne CARVALHO

~
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